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ARTICLE PREMIER

A l'alinéa 4, aprés le mot :
« exercées »,
insérer les mots :

« au sein de la famille, ».

EXPOSE SOMMAIRE

L’ordonnance de protection doit pouvoir étre déa/a toutes les personnes en situation de
danger. Il s'agit d'un amendement de précisiora lbour objet de permettre aux personnes en
situation de danger lorsqu’elles sont victimes idéemces au sein du couple ou au sein de la famille
de pouvoir bénéficier d'une ordonnance de protactio



